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Bertrand et Luc, qui, à ce que nous croyons, n'ont rien reçu jus¬

qu'à présent de leur commission, d'autant que leurs sous-ordres,

n'ont eux-mêmes rien reçu et sont en réclamation. Bertrand et Luc

se donnent tout ce qui leur plaît, il en est de même de Bouvert

pour la partie des plaisirs, mais il n'a reçu aucune commission, et

s'il a fait quelque chose dans l’administration des biens de Nassau

et de la Layon, ce ne peut être qu’en vertu d’autorisation, qui émane

de la deuxième ou troisième main, il est vrai que ces particuliers

font des dépensesau dessus de leur moyens, il est prouvé qu’à la

Porcelette, il y a environ six semaines, à dater du 20 Juillet, Ber¬

trand et Bouvert accompagnésdu nommé Ferry, de Hargarten, se

sont rendus chez un aubergiste. Où un certain jour de vendredi,

après avoir demandé après Luc, ils se sont mis à boire, depuis ce

jour vendredi à midi, jusqu’au dimanche matin ; le samedi étant

épris de vin, Bouvert a chargé son fusil, a pris deux assignats l’un

de 5 liv. et l’autre de 15 sols pour servir de bourre, ayant voulu

ensuite les retirer, un particulier présent a offert ses services, il

n’a pu retirer que celui de 15 sols, il a fallu tirer le fusil pour

faire sortir celui de 5 liv. que l’on a eu en morceaux, il est vrai

encore que ces Citoyens, nous entendons parler des Citoyens Ber¬

trand et Luc, s’annoncent, comme déléguéspar les représentants du

peuple, il est vrai qu’ils ont véxé les campagnes, qu’ils y ont répan¬

dus la terreur et l’effroi; que de tels individus ne méritent pas la

confiance, et qu’ils doivent être destitués de leurs commissions.

Nous pensons qu’il échet d'improuver la marche qui a été suivi

dans les premières opérations, qui ont eu lieu à Sarrebruck, Neun-

kirch et Bliescastel, comme étant contraire aux loix et aux voeux

des représentants du peuple contenu dans leur arrêté du 11 Mai

dernier, sauf à prendre tel autre parti que votre prudence vous

suggérera.
Que les dilapidations, vols, abus de pouvoirs et d’autorités qui

ont été faits et exercés dans les pays de Nassau et de la Layen

doivent être dénoncés à l'accusateur public pour que le procès soit

fait et parfait aux auteurs, complices et adhérents de ces délits, à

l’effet de les faire punir selon la rigueur des loix et inviter l’accu¬

sateur public de charger le juge de paix de Sarrelibre de l’instruc¬

tion à l’effet de quoi expédition de nos procès Verbaux lui sera

remis.


